Nom du secteur scolaire :
     

Adresse :
     

Personne à contacter/ No. de téléphone :
     

Eligibilité pour l’enseignement spécialisé/Décision découlant d’une évaluation initiale et d’une réévaluation 

Nom de l’élève :
     
DDN :
     
No. de l’élève  :
     
Date :
     

A. Continuer à lire ce diagramme jusqu’à ce qu’une décision d’éligibilité soit prise.

B. Répondre à cette question pour tous les élèves 

1. Est-ce que l’étudiant souffre d’un ou de plusieurs de ces handicaps?

· Autisme 

· Retard sur le plan  du développement 

· Intellectuel 

· Des sens: Ouïe, Vue, Sourd-Aveugle

· Neurologique

· Emotionnel

· De la communication

· Physique 

· Apprentissage spécifique

· Santé





· 


L’étudiant n’est pas éligible pour l’enseignement spécialisé mais pourrait être éligible pour des  services dans d’autres programmes.



2. 
non





3. 






4. 
 FORMCHECKBOX 






5. 




Oui
 FORMCHECKBOX 

Non
 FORMCHECKBOX 


6. 






7. 






8. 


Si oui, indiquer le ou les genres de handicap:



9. 






10. 


     



11. 






12. 






13. 




DECOUVERTES CLES RELATIVES AUX EVALUATIONS 
ET/OU LES DEMARCHES FUTURES

oui
 FORMCHECKBOX 





     









2. a) Est-ce que l’élève fait des progrès réels à l’école?
(Pour les réévaluations : Est-ce que l’élève continuera à faire des progrès à l’école sans les services de l’enseignement spécialisé qui lui sont fournis?)
oui






 FORMCHECKBOX 



























non
 FORMCHECKBOX 



L’ élève n’est pas éligible pour l’enseignement spécialisé, mais peut être éligible pour qu’on accommode son ou ses handicaps  conformément au paragraphe 504 de la loi de Réhabilitation, ou il peut être éligible pour d’autres services dans d’autres  programmes.











2. b) Est-ce que le manque de progrès  de l’élève est du à son handicap?
non






 FORMCHECKBOX 






oui
 FORMCHECKBOX 















2. c) Est ce que l’élève a besoin d’un enseignement spécialement conçu afin de faire des progrès réels à l’école ou est-ce qu’il a besoin de services relatifs pour avoir accès au programme d’enseignement général?
non






 FORMCHECKBOX 


















oui
 FORMCHECKBOX 



















L’ELEVE EST ELIGIBLE POUR L’ENSEIGNEMENT SPECIALISE










Discuter de l’évaluation prolongée et de votre droit d’avoir recours à une évaluation scolaire  indépendante.





Poursuivre ce qui avait été décidé auparavant.





Est-ce que les parents sont satisfaits de l’évaluation administrée par l’école 








Massachusetts DOE / Special Education Eligibility Determination 
ED 1/French
Massachusetts DOE / Décision d’éligibilité pour l’enseignement spécialisé

